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D'ordre de mon gouvernement, je voudrais réitérer le8 éclaircissements 
communiqués à tous par le Koweït à propos des allégations de la République 
islamique d’Iran. Le Rouoït a réfuté ces allégations dans sa lettre publiée sous 
la cote W19849 le 26 avril 1988. 

coasm toua a490 ma bB+is 8e pmirr le Rowït 8'WC effote& 49 trouv%r um? 
lwlutîoa gurrub, p&uifiqw et aooorble i cette qlmrre 8wtrwtriw. catte action 
&%lir&f6 Wt 1‘UB 8%U fW8OWBt6 Wfî&# & BOtse @ttî@%. ?OUtefOiB, a ootE* 
qtm8 regret, l’frm 0 tmjours Uéliberbnt prof&& des olS&atPoms fauoees et 
d!hiwBBmbael!l OoBtre le Kowït. La coammaut& iaternatlonale tout entière a 
constat/, oer Cbrniotr tmpr eB jprticulfer , uw escolati dans le fOrH%thtiOB des 
m6nacea COnteBU dane lee nom6 officiellsc que I'Ir8B obteose h l'organiootioB 
deo Mations tfBiW, maBace0 qui 8OBt Qirigies contre le Koweït d'une maBfiro qui 
donne b penoet qu'il existe dem vfsies d~lib6rho contra le Roweït et 800 intégriti 
tertitoriale. 

Le.Koweït coasidére ces notes avec une profonde préoccupation, notamment la 
dernière note da la délégation iranienne, telle qu’elle a été publiée sous la cote 
$119865 le S mai 1988, qui contient une menace voilée contre la oicurité et la 
stabilité au Koweït. Ces graves menaces contreviennent directement au paragraphe 4 
de 1’Article 2 du Chapitre premier de la Charte des Mations Unies, aux termes 
duquel “les Uembrrs do l’Organisation s’abstiennent, dans leurs relations 
internationales, de recourir à la menace ou à l’emploi 88 la force, soit contre 
l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique de tout Etat, soit de toute 
autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies". 
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Les menaces iranianneu, déclarées ou voilées, enfreignent et violent de façon 
flagrante la Charte, le droit international l t 10s principes do bon voisinage. 

Tout en faimamt preuve de la plus grande retenue, le Koweït attire l’attention 
de la communaut6 mondi,!le sur la gravit6 des menaces que l’Iran risque de mettre à 
exécution, surtout depuis qu’il envoyi un missile “Scud” sur le territoire du 
?oweït (le 20 avril 19881, ainsi qu’il vous a été notifié à l’époque. 

La répétition constante de ces menaces aggrave sérieusement la tension dans la 
région, alors que le Koweït s’efforce de détendre la situation et de mettre fin à 
:a guerre tragique qui oppose deux voisines, l’Iraq et l’Iran. 

Vu les considérations exposées ci-dessus, nous vous prions, vous-même et les 
membres du Conseil de sécurité, en particulier les membres permanents - à qui est 
spécialement dévolue la responsabilité de maintenir la paix et la sécurité 
internationales -, de prendre des dispositions en vue de l’adoption d’une positiou 
claire l t catégorique à l’encontre don menaces de l’Iran contre le Koweït. 

Le Koweït 80 réserve 10 droit de prier le Conseil de sécurité de prendre, dans 
le conteste do la Charte des Mations Unier, touter lor memates ou dispositions 
appropriée8 pour sauvogat&r aa sécurité, 8a 8ouveraineté et son intégrité 
turritufiulu. 


